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Procédure de surendettement : la définition
de la bonne foi du débiteur
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La bonne foi constitue l'une des conditions de recevabilité de votre dossier de
surendettement. En quoi consiste-t-elle ?

La bonne foi doit s'apprécier à la date des faits qui sont à l'origine du surendettement et, lorsqu'il
s'agit d'emprunts, à la date où ils ont été contractés.

Généralement, les tribunaux concluent à l'absence de bonne foi lorsque divers éléments négatifs
se cumulent.

Voir le guide 
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